
Programme régional STÄRKE  

Information pour les parents dont les enfants sont nés après le 1
er

 juillet 2014 : 
Avec le programme STÄRKE, le gouvernement régional souhaite venir en aide à tous les parents dans leur 

nouvelle fonction et dont les enfants sont nouveau-nés et n’ont pas encore un an. Des cours sont proposés 

aux parents lors de cette première année si importante sur des sujets comme soin, alimentation ou 

développement des jeunes enfants. Si vous ne pouvez pas vous-même endosser les droits échus, vous avez 

la possibilité de demander un soutien financier (conditions : voir dépliant). Si vous êtes intéressés, veuillez 

vous adresser directement à l’offrant du cours STÄRKE correspondant. 

Information pour les parents dont les enfants sont nés avant le 30 juin 2014 : 
Tous les parents de Bade-Wurtemberg qui ont eu un enfant avant le 30 juin 2014 obtiennent un bon de 

formation parentale. Il a pour but de vous aider dans les tâches pas toujours faciles d’éducation et de soin 

de votre enfant pendant les premiers mois. Le bon vous est envoyé directement 2 à 4 semaines après la 

naissance de votre enfant par les services aux citoyens de la ville de Mannheim. Il vaut pour la première 

année de l’enfant et peut être échangé auprès d’offrants de cours correspondants. Veuillez vous informer 

directement auprès des offrants sur les cours correspondants. Les programmes qui vous concernent 

comportent le plus souvent le logo « STÄRKE ». Sur présentation du bon, vous pouvez vous inscrire au 

cours correspondants. 

Information pour toutes les familles qui se trouvent dans une situation de vie particulière : 
Si votre famille se trouve dans une situation particulière comme décrit dans le dépliant, STÄRKE vous 

propose des cours gratuits adaptés à votre situation. Veuillez prendre conseil chez nous dans ce cas – Tél. : 

0621 293-3708 / Tél. : 0621 293-3709 ou adressez-vous direct aux offrants des cours. 

Pour plus d’informations, consulter la colonne de droite 

 


